
Résolution 2024-03-26 du CSPE  

CONSIDÉRANT la volonté de l'UQAM d'offrir un milieu d'études, de recherche, de 

création et de travail équitable, diversifié et inclusif; 

CONSIDÉRANT la reconnaissance par l’UQAM d'un statut de parent aux études depuis 

janvier 2023 et la mise sur pied d’un comité d’élaboration d’une politique relative à la 

parentalité étudiante (et proche aidance) en 2021; 

CONSIDÉRANT la volonté des parents aux études de réussir leur parcours académique, 

lequel est, pour plusieurs, un véritable projet de vie qui demande une grande résilience 

pour concilier la famille, les études et souvent le travail; 

CONSIDÉRANT que les parents aux études doivent composer avec leurs cours et les 

écoles/services de garde fermés durant la semaine de relâche; 

CONSIDÉRANT l'inexistence de services à l'UQAM qui pourraient les accompagner 

durant cette semaine, alors que la halte-garderie du CSPE n'a pas les infrastructures et le 

personnel suffisants pour accueillir tous les enfants durant cette semaine, en particulier 

d'âge scolaire; 

CONSIDÉRANT le fait que le 29 octobre 2020, suite à la demande conjointe du CSPE et 

de la délégation étudiante au CA de l'UQAM, ce dernier a décidé de mettre la semaine de 

relâche du 1er au 7 mars 2021, 

Il est résolu : 

QUE le CSPE appelle l’UQAM, par une décision de son CA et dans un geste fort, à 

démontrer qu’elle est une université inclusive qui a à cœur chaque groupe qui compose 

l'ensemble de sa communauté, 

QUE le CSPE sollicite la sensibilité des membres du CA de l'UQAM sur la situation 

difficile des parents aux études pendant la semaine de relâche scolaire qui est 

programmée pour la première semaine de mars dans tous les centres de services scolaires 

de la région élargie de Montréal alors que la semaine de lecture de l’UQAM se tient la 

dernière semaine de février; 

QUE le CSPE invite le CA de l’UQAM à accepter de faire concorder la semaine de 

lecture établie dans le calendrier officiel du trimestre d’hiver 2025 avec la semaine de 

relâche prévue dans la majorité des centres de services scolaires du Québec pour l’hiver 

2025. 

 


